
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE5291

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Guadeloupe : parcs naturels
Question écrite n° 5291

Texte de la question

M. Ernest Moutoussamy rappelle a M. le ministre de l'environnement que le parc national de la Guadeloupe doit
mener a bien de toute urgence des operations d'interet touristique et des operations relatives au fonctionnement
de l'institution. Lors du discours qu'il a prononce a l'occasion du 30e anniversaire du parc national de la Vanoise,
il a fait etat d'une enveloppe supplementaire de 15 millions de francs utilisable dans le cadre du plan de soutien
de l'activite et de l'emploi decide par le Gouvernement. Il lui demande de lui indiquer le montant des credits qu'il
pense attribuer au parc national de la Guadeloupe.

Texte de la réponse

Le parc national de la Guadeloupe beneficie d'une attention particuliere du ministere de l'environnement. Les
financements de la zone peripherique (trois communes) sont maintenus a un niveau eleve. Ils sont, par
exemple, le double de ceux attribues au parc national de Port-Cros. Les financements des equipements
necessaires a la modernisation de l'accueil sont augmentes au fur et a mesure de la presentation de projets
fiables. Il faut noter que le parc a prefinance des operations menees avec les collectivites et soutenues par
l'Europe malgre les risques de retard des remboursements qui mettent en difficulte sa tresorerie : 1991, 3 500
000 francs ; 1992, 3 693 000 francs ; 1993, 2 720 000 francs ; 1994, 4 167 000 francs, dont 725 592 francs sur
la gestion de fin 1993. Si effectivement aucune operation n'a ete financee sur le plan de relance, un credit
exceptionnel de 725 592 francs a ete affecte en complement de programme ordinaire pour preparer le
programme 1994. Des que le parc aura fourni un programme d'amenagement, comme le prevoient les textes,
un effort particulier sera fait pour financer les priorites qui auront ete degagees localement. Le ministere de
l'environnement soutient l'action internationale du parc dans la region Caraibes grace a des financements
specifiques. Par exemple en 1992, 500 000 francs au centre d'action regional Caraibes pour un equipement en
cartographie informatique et 100 000 francs par an pour le fonctionnement. 320 000 francs sont affectes a la
gestion de la reserve naturelle du Grand-Cul de Sac-marin, confiee au parc national, ce qui est rarement le cas
des parcs metropolitains, qui prennent en charge sur leur budget courant les reserves qui leur sont confiees.
L'action du ministere de l'environnement vise a faire du parc national de la Guadeloupe un exemple de gestion
durable dans les Caraibes. Les moyens affectes sont deja tres importants et ils pourront etre developpes en
fonction des programmes concrets organisant une realisation planifiee a moyen terme.
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